ARRETE n° 1967 CM du 30 décembre 2003 portant approbation de la reconduction tacite de la convention du 27 septembre 1999 entre la Caisse de prévoyance sociale et le syndicat des infirmiers libéraux de la Polynésie française.

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la santé, de la fonction publique, de la rénovation et de la déconcentration de l’administration, chargé de la tutelle de la Caisse de prévoyance sociale,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2435 PR du 3 novembre 2003 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1336 IT du 28 septembre 1956 modifié portant organisation de la caisse de compensation des prestations familiales du territoire des Etablissements français de l’Océanie;

Vu la délibération n° 94-6 AT du 3 février 1994 modifiée définissant le cadre de la couverture sociale généralisée applicable aux résidents du territoire de la Polynésie française;

Vu la délibération n° 95-109 AT du 3 août 1995 modifiée relative aux rapports entre les professionnels de santé du secteur privé et la Caisse de prévoyance sociale;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 23 décembre 2003,

Arrête:

Article 1er.— La reconduction tacite de la convention du 27 septembre 1999 entre la Caisse de prévoyance sociale et le syndicat des infirmiers libéraux de la Polynésie française est approuvée.

Art. 2.— Le ministre de la santé, de la fonction publique, de la rénovation et de la déconcentration de l’administration, chargé de la tutelle de la Caisse de prévoyance sociale, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 30 décembre 2003.


Pour le Président absent:


Le vice-président,

Edouard FRITCH.


Par le Président du gouvernement:


Le ministre de la santé,


de la fonction publique,


de la rénovation


et de la déconcentration


de l’administration,

Armelle MERCERON.

